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Dans le cadre du décret n°2015-1118 du 3 septembre 2015, le Président

de tout établissement public de coopération intercommunale est tenu de présenter
annuellement à son assemblée délibérante un rapport sur la situation de la collectivité
au regard de la politique de la ville, des actions qu’elle mène, ainsi que les orientations
et programmes de nature à améliorer cette situation.

 
Ce rapport reprend :
 

- les principales orientations du contrat de ville,
- les actions menées en 2017,
- l’évolution de la situation dans les quartiers prioritaires,
- les perspectives d’évolution,
- l’articulation du contrat de ville avec les opérations d’aménagement entrant dans le
cadre du Programme National de Renouvellement Urbain,
- les actions menées en matière de développement social urbain financées par la
Dotation de Solidarité Urbaine et la Dotation Politique de la Ville.

 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 

- d’adopter le rapport annuel du contrat de ville 2017 tel que présenté en annexe.
 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 70avoix  pour
 et 3aabstentions adopte le rapport présenté.    

 
 
Se sont abstenu(e)s : Mme Sylvie SAILLARD, Mme Christine

LEDORAY, M. Olivier TOURNAY.
 

Pour extrait conforme,
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 Pour l'"Autorité Compétente"
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DU CONTRAT DE VILLE  
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en œuvre de la politique de la ville prévu à l’article L.1111-2  

du Code général des collectivités territoriales 



2 
 

 

SOMMAIRE 

 
Page 3   Le cadre légal et réglementaire 

Page 4 Les principales orientations du contrat de ville  

Page 6  Les actions menées en 2017 

Page 20  L’évolution de la situation dans les quartiers prioritaires 

Page 24   Les perspectives d’évolution 

Page 25 L’articulation du contrat de ville avec les opérations 

d’aménagement entrant dans le cadre du PNRU (Programme 

National de Renouvellement Urbain) 

Page 29  Les actions menées en matière de développement social urbain 

financées par la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) et la 

Dotation Politique de la Ville (DPV) 



3 
 

Le cadre légal et réglementaire 

Dans le cadre du décret n°2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif au rapport sur la 

mise en œuvre de la politique de la ville prévu à l’article L. 1111-2 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, les communes et intercommunalités, signataires d’un 

contrat de ville et les communes bénéficiaires de la Dotation de Solidarité Urbaine, 

ont l’obligation de produire un rapport annuel. 
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Les principales orientations du contrat de ville 

Le contrat de ville pour la période 2015-2020 s’oriente sur les 9 grandes thématiques 
et objectifs suivants : 

1- Habitat et cadre de vie : 

- Sensibiliser à la propreté et améliorer le cadre de vie en associant les habitants. 

- Sensibiliser à la tenue du logement. 

 

2- Développement économique et emploi : 
 

Développement économique : 
 

- Accompagner les projets de création, de reprise d’entreprise et favoriser l’accès au 
financement. 
 

Emploi : 
 

- Favoriser la mise en relation des demandeurs d’emploi et des employeurs. 
 
- Sensibiliser aux filières porteuses d’emploi notamment sur la stratégie de 
développement de l’agglomération. 
 
- Lever les freins à l’emploi pour les publics les plus éloignés de l’emploi. 
 
- Favoriser l’accompagnement à l’insertion professionnelle des jeunes. 
 
 
3- Education, lutte contre l’illettrisme et promotion de la lecture : 

- Favoriser les initiatives autour de la langue française et susciter l’envie de lire. 

 

4- Prévention de la radicalisation : 

- Prévenir les situations de radicalisation en direction des jeunes et des familles. 

 

5- Lutte contre les discriminations : 

- Favoriser les actions d’accompagnement social, juridique et d’accès à la justice. 

- Favoriser les actions de prévention et de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et 
le sexisme.  
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6- Citoyenneté, prévention de la délinquance, médiation sociale et accès aux droits : 

- Favoriser l’appropriation des services et dispositifs publics par l’accès à la langue 
française par la mise en place d’ateliers sociolinguistiques. 

- Favoriser le soutien juridique et améliorer la connaissance des droits des publics. 

- Renforcer l’engagement des jeunes. 

- Développer les initiatives qui permettent de lutter contre les incivilités et les 
comportements répréhensibles et promouvoir l’égalité homme/femme. 

- Assurer la promotion de la citoyenneté et des comportements citoyens. 

 

7- Pratiques culturelles et sportives : 

- Favoriser l'accès de tous à l'offre et aux pratiques artistiques et culturelles et 
valoriser les productions des habitants. 

- Développer les initiatives concernant le travail de mémoire et l’histoire des 
quartiers. 

- Réduire les inégalités d'accès à la pratique sportive, que ce soit en matière 
d'équipements sportifs, de diversité des sports proposés et d'accès aux clubs. 

- Favoriser les animations sportives de proximité. 

 

8- Parentalité : 

- Développer les actions qui posent un cadre d’écoute parents et professionnels 
et/ou qui valorisent les compétences des parents.  

- Favoriser les échanges de pratiques de professionnels pour améliorer la continuité 
des parcours des familles. 

 

9- Santé-prévention : 

- Développer les initiatives de prévention et de sensibilisation. 

- Lutter contre les comportements addictifs.  
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Les actions menées en 2017 

Les actions suivantes ont été menées en 2017 dans les 9 grandes thématiques du 

contrat de ville : 

1-  Thématique « Habitat et cadre de vie » 

Dans cette thématique, 5 projets qui avaient pour objectifs de sensibiliser à la 

propreté, d’améliorer le cadre de vie en associant les habitants et de 

sensibiliser à la tenue du logement ont été portés par la Communauté 

d’Agglomération du Saint-Quentinois (Biodiver’cité) ; par la Ville de Saint-Quentin 

(Semaine des Eco-Quartiers) ; par l’association Eco et Logique (Mon environnement, 

ma santé, sur le territoire de Saint-Quentin et J’améliore mon cadre de vie sur le 

territoire de Saint-Quentin) et par le centre social du Vermandois (Bien vivre dans 

son appart). 

Globalement, ce sont 928 personnes qui étaient ciblées et 1 079 qui ont été 

touchées. 

Pour le projet « Biodiver’cité », 350 personnes étaient ciblées et 389 personnes ont 

été touchées sur l’ensemble des actions.  

Pour le projet « Semaine des Eco-Quartiers », 500 personnes étaient ciblées et 660 

ont été touchées (dont 50 % issus des Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville 

(QPV)). L’action s’est déroulée tout au long de l’année 2017 à travers différentes 

opérations (opérations quartiers propres, atelier de recyclage, visite du centre de tri) 

consistant à sensibiliser les habitants au respect et au maintien de la propreté des 

quartiers. Des messages de sensibilisation portés par les habitants eux-mêmes ont 

marqué la réussite de ce projet. 

Pour le projet « Mon environnement, ma santé, sur le territoire de Saint-Quentin », 20 

personnes étaient ciblées et 12 personnes ont été touchées. 2 ateliers fabrication de 

produits d’entretien ménager et de produits cosmétiques ont eu lieu le 14 et 21 

novembre 2017.  

Pour le projet  « J’améliore mon cadre de vie sur le territoire de Saint-Quentin », 10 

familles étaient ciblées et 10 familles comprenant 13 parents et 24 enfants (dont  

68,7 % de public féminin et 37,5 % dans la tranche d’âge 31-60 ans) ont été 

touchées. Au total, 68 rencontres se sont déroulées entre le 1er juin et le 6 novembre 

aux domiciles des résidents (Europe, Neuville et Faubourg d’Isle). Les travaux 

d’entretien, d’embellissement ou d’aménagement  ont été réalisés par les locataires. 

L’accompagnement a permis de transmettre des techniques de base pour gérer en 

autonomie les petites réparations. Une sensibilisation sur certains thèmes (acariens, 

moisissures, tabac…) a également été réalisée.  
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Pour le projet « Bien vivre dans mon appart », 8 familles étaient ciblées et 8 familles 

ont été touchées (dont 75 % de public féminin et 87,5 % dans la tranche d’âge 50-64 

ans). Avec le soutien d’un professionnel du centre social, les familles ont été 

accompagnées dans la réalisation de petits travaux de rénovation et de 

rafraichissement de leur logement. Le centre social du Vermandois a pu également 

sensibiliser les familles sur certaines thématiques (accompagnement social, action 

de parentalité …). 

2- Thématique « Développement économique et emploi » 

Dans cette thématique, 14 projets ont été menés : 

Globalement, ce sont 5 299 personnes qui étaient ciblées et 4 874 personnes ont été 

touchées. 

3 projets pour le développement économique qui avaient pour objectif 

d’accompagner les projets de création, de reprise d’entreprise et de favoriser 

l’accès au financement ont été portés par  Positive Planet (Quartiers d’avenir) ; 

l’ADIE (Financement et accompagnement de micro entrepreneurs) et BGE Picardie 

(Actions de sensibilisation à la création d’entreprises et de couveuses d’entreprises)  

Pour le projet « Quartiers d’avenir », 400 personnes étaient ciblées et plus de 700 

personnes ont été touchées ; 185 personnes accueillies lors des entretiens 

individuels (dont 44 % de public féminin et 12 % issues des QPV) ; 125 personnes 

accompagnées sur les ateliers de formation et 60 créations d’entreprise générant 66 

emplois (dont 68,3 % de public masculin et 25 % issues des quartiers prioritaires ou 

de veille).  

Pour le projet « Financement et accompagnement de micro entrepreneurs », 300 

personnes étaient ciblées et 54 personnes ont été touchées. 45 personnes ont été 

sensibilisées au cours d’évènements organisés sur les lieux où sont présents les 

créateurs potentiels ; 7 personnes ont été accompagnées dans leur projet de 

création d’entreprises (2 femmes et 5 hommes âgés de 26-64 ans) et 2 prêts à la 

mobilité ont été contractés.  

Pour le projet « Actions de sensibilisation à la création d’entreprises et de couveuses 

d’entreprises », 30 porteurs de projets étaient ciblés et 43 personnes (dont 77 % de 

public âgé de 26 à 49 ans et 58 % de public masculin) ont été touchées au cours 

d’actions d’information et d’accompagnement à la création d’entreprise au sein de 

l’espace Créatis ou dans les quartiers Europe et Neuville ; 3 candidats ont intégré le 

test en couveuse d’entreprises. 
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11 projets pour l’emploi qui avaient pour objectif de favoriser la mise en relation 

des demandeurs d’emploi et des employeurs ont été portés par la Maison de 

l’Emploi et de la Formation du Saint-Quentinois (Les jeunes et les entreprises) et par 

la ville de Saint-Quentin (Forum Jobs d’été) ; de sensibiliser aux filières porteuses 

d’emploi notamment sur la stratégie de développement de l’agglomération) ont 

été portés par la Maison de l’Emploi et de la Formation du Saint-Quentinois 

(Accompagnement pour l’emploi dans les Quartiers Politique de la ville) ; par la 

Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois (Développer et initier à l’esprit 

scientifique ; Accompagner les jeunes talents ; sensibiliser à la robonumérique) ; et 

par Planète Sciences (Stages scientifiques et formation BAFA) ; de lever les freins à 

l’emploi pour les publics les plus éloignés de l’emploi, avec le témoignage de 

parcours de réussite dans les lycées et un travail sur la garde d’enfants, ont été 

portés par la ville de Saint-Quentin (Et si c’était toi) et par l’Aide Familiale à Domicile 

(Accompagnement à la garde d’enfants) ; de favoriser l’accompagnement à 

l’insertion professionnelle des jeunes ont été portés par l’Association pour 

l’animation du Faubourg d’Isle (Pour plus de proximité en termes d’emploi) et par le 

centre social du Vermandois (Vers l’employabilité). 

Pour le projet « Les jeunes et les entreprises », 50 jeunes étaient ciblés et 51 jeunes 

ont été touchés (dont 82 % de public féminin et 82 % issues des QPV). Au cours de 

ce projet, 37 personnes ont participé aux ateliers et 16 personnes ont participé aux 

visites d’entreprises (dont 2 personnes ayant bénéficiées d’un retour à l’emploi).  

Pour le projet « Forum Jobs d’été », 2 000 personnes étaient ciblées et plus de 1 000 

personnes ont été touchées le 8 avril 2017, où 800 offres d’emploi ont été proposées 

par les 25 partenaires présents.  

Pour le projet « Accompagnement pour l’emploi dans les Quartiers Politique de la 

ville », 30 demandeurs d’emploi ont été ciblés et 87 personnes ont été touchées 

(dont 52 % de demandeurs d’emploi et 60,9 % issues des QPV). 

Pour le projet « Développer et initier à l’esprit scientifique », 500 jeunes étaient ciblés 

et 500 jeunes des centres sociaux et des collèges ont été touchés (dont 70 % de 

jeunes 12/15 ans). 6 jeunes du lycée Condorcet ont participé aux Trophées de la 

robonumérique.  

Pour le projet « Accompagner les jeunes talents », 50 jeunes ciblés et 50 étudiants 

Saint-Quentinois ont été détectés comme potentiels créateurs d’entreprises et 22 

étudiants ont développé leur projet et l’ont présenté au concours local des jeunes 

talents qui a eu lieu le 16 juin. 15 000 euros ont été répartis sur les 10 projets retenus 

et les 2 lauréats du concours ont été hébergés gratuitement au sein de l’incubateur 

« Le Garage » pour 1 an.  
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Pour le projet « sensibiliser à la robonumérique », 500 jeunes des quartiers 

prioritaires étaient ciblés et 700 jeunes ont été touchés. L’agglomération du  

Saint-Quentinois a souhaité accentuer la démarche à destination des quartiers 

prioritaires avec des ateliers d’initiations robonumérique dans le cadre des activités 

périscolaires et d’animations autour de la robotique et du numérique. Le temps fort 

de ce projet a été la 2ème édition du festival junior de la robonumérique du 29 mai 

avec la participation de 3 collèges et de 11 écoles. 

Pour le projet « Stages scientifiques et formation BAFA », 60 jeunes étaient ciblés et 

30 jeunes ont été touchés. Les deux sessions BAFA ont été reprogrammées du 5 au 

10 mars 2018 pour la session d’approfondissement et durant les vacances d’avril 

pour la session générale.  

Pour le projet « Et si c’était toi », 1 255 jeunes étaient ciblés et 1 500 jeunes ont été 

touchés. La ville de Saint-Quentin souhaite accompagner la jeunesse dans ses 

réflexions sur les métiers et l’avenir et notamment à travers la mise en place 

d’expositions et de témoignages de femmes quant à leur métier.  

Pour le projet « Accompagnement à la garde d’enfants », 24 personnes ciblées. 37 

prescriptions ont été transmises par les travailleurs sociaux et 24 femmes ont été 

accompagnées (dont 13 issues des QPV) au cours de 3 sessions en février, mars et 

septembre. 2 personnes ont intégré une formation qualifiante au GRETA, 1 personne 

a obtenu un contrat à durée déterminée, 1 personne a engagé des démarches pour 

reprendre ses études et 1 personne s’est inscrite au code de la route.  

Pour le projet « Pour plus de proximité en termes d’emploi », 60 jeunes étaient ciblés 

et 49 jeunes (dont 71,4 % de public masculin et 95,9 % issus des QPV) ont été 

touchés. En parallèle des permanences de l’association (accompagnement dans la 

recherche d’emploi et les démarches administratives), 2 visites en entreprises ont été 

organisées (Aisne auto services et Soredis-Vendis).   

Pour le projet «Vers l’employabilité » 40 personnes ciblées. L’accueil des publics en 

insertion ou en recherche d’emploi par l’adulte-relais s’est fait tous les jours de la 

semaine sans rendez-vous (espace dédié aux offres pôle emploi, sensibilisation à 

l’outil informatique). Le projet a touché 73 personnes (dont 70 % de public féminin) 

du quartier de Vermandois en recherche d’emploi ou de formation.  

 

3- Thématique « Education, lutte contre l’illettrisme et promotion de la lecture » 

Dans cette thématique, 2 projets qui avaient pour objectif de favoriser les 

initiatives autour de la langue française ont été portés par la ville de Saint-Quentin 

(Lutte contre l'illettrisme par la promotion de la lecture) et par le centre social du 

Vermandois (La trousse de la réussite). 
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Globalement, ce sont 2 100 personnes qui étaient ciblées et 2 729 ont été touchées. 

Pour le projet « Lutte contre l'illettrisme par la promotion de la lecture », 2 000 

personnes étaient ciblées et 2 565 personnes (dont 10 % issus des QPV) ont été 

touchées. L’opération « Un livre, un enfant » continue de connaître un grand succès, 

puisqu’en 2017, 1 200 familles ont bénéficié de ce projet. 160 lycéens ont participé à 

des ateliers de réalisation d’une bande dessinée à partir des textes d’Yves Duteil, en 

partenariat avec l’association « On a marché sur la bulle ». Cette action s’est clôturée 

par un concert d’Yves Duteil, le 25 janvier 2018. 

10 boîtes à livres sont déjà installés (4 au sein de locaux municipaux et 6 au sein de 

commerces). Le concept des boîtes à livres, installées sur le territoire  

saint-quentinois, a bénéficié cette année à 1 050 personnes. 

Les rencontres intergénérationnelles autour du livre ont réuni plus de 200 personnes 

et ont permis de développer les relations entre jeunes et personnes âgées. 

Les actions menées à la Maison de la Lecture, autour du projet commun « A livre 

ouvert », ont touché cette année 115 enfants. 

Pour le projet « La trousse de la réussite », 100 personnes étaient ciblées et 164 

personnes ont été touchées (dont 79 % de public féminin et 61 % de public 26-64 

ans) et comporte 3 actions visant à rassurer les parents et les accompagner dans le 

projet scolaire de leurs enfants : 

-L’action « Les dix mots de la francophonie » ciblait 20 enfants et 10 adultes et 

concernait la recherche de définitions et la production d’une exposition autour des 

10 mots.  

-L’action « Pour une scolarité partagée » ciblait 50 enfants et s’articulait autour 

d’ateliers d’appui à la scolarité et l’aide aux devoirs pour lutter contre le 

décrochage scolaire. 

-L’action « Ecoutons nous » ciblait 15 collégiens et leurs parents et a été menée 

avec le soutien du collège Gabriel Hanotaux afin d’accueillir des groupes 

d’adolescents en difficulté et d’accompagner leurs parents pour qu’ils puissent 

mieux identifier le milieu scolaire dans lequel évoluent leurs enfants.  

Les objectifs atteints de ce projet vont au-delà de ceux fixés, notamment avec le 

collège puisque le projet a permis d’enclencher une dynamique partenariale 

importante. 
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4- Thématique « Prévention de la radicalisation » 

Dans cette thématique, 2 projets qui avaient pour objectif de prévenir les 

situations de radicalisation en direction des jeunes et des familles ont été 

portés par la ville de Saint-Quentin (Lutte contre la radicalisation ; Prévention de la 

radicalisation). 

Globalement, ce sont 1 050 personnes qui étaient ciblées et 1 032 ont été touchées. 

Pour le projet « Lutte contre la radicalisation », 800 personnes étaient ciblées et 832 

personnes (dont 31 % issues des QPV) ont été touchées. Cette problématique a été 

abordée sous la forme d’une pièce de théâtre intitulée « DJIHAD » à laquelle 400 

lycéens ont participé. 2 représentations ont eu lieu le 21 décembre au théâtre 

municipal Jean Vilar. Un débat était organisé à la suite de chaque représentation. 

Pour le projet « Prévention de la radicalisation », 250 personnes étaient ciblées et 

200 personnes (dont 75 % issues des QPV) ont été touchées. Une intervention a été 

organisée avec la diffusion d’une vidéo puis le lancement de débats ; distribution de 

la plaquette d’information du ministère de l’intérieur « stop-djihadisme » et diffusion 

d’un numéro vert.  

 

5- Thématique « Lutte contre les discriminations » 

Dans cette thématique, 2 projets ont été menés : 

1 projet qui avait pour objectif de favoriser les actions d’accompagnement social, 

juridique et d’accès à la justice a été porté par l’Association de Solidarité avec les 

Travailleurs Immigrés (Médiations) visant à résoudre ou orienter les familles d’origine 

étrangère vers les partenaires compétents et/ou vers les actions existantes sur les 

quartiers. 

1 projet qui avait pour objectif de favoriser les actions de prévention et de lutte 

contre le racisme, l’antisémitisme et le sexisme a été porté par la ville de  

Saint-Quentin (Lutte contre les discriminations) visant à favoriser l’égalité, la 

prévention et la lutte contre les discriminations en utilisant la BD comme outil. 

Globalement, ce sont 360 personnes qui étaient ciblées et 179 ont été touchées. 

Pour le projet « Médiations », 160 personnes étaient ciblées et 119 personnes (dont 

51 % issus des quartiers prioritaires) ont été touchées. 466 orientations vers des 

partenaires ont été réalisées (Mairie, Préfecture, caisses de retraite, CAF, Sécurité 

Sociale …). 
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Pour le projet « Lutte contre les discriminations », 200 personnes étaient ciblées et 

60 personnes ont été touchées. La BD a été réalisée autour d’une exposition centrée 

sur Olympe de Gouges pour l’égalité entre les sexes nécessitant 4 ateliers. 

 

6-Thématique « Citoyenneté, prévention de la délinquance, médiation sociale et 

accès aux droits » 

Dans cette thématique, 8 projets ont été menés.   

Globalement, ce sont 8 360 personnes qui étaient ciblées et 9 308 personnes ont été 

touchées. 

1 projet qui avait pour objectif de favoriser l’appropriation des services et 

dispositifs publics par l’accès à la langue française par la mise en place 

d’ateliers sociolinguistiques a été porté par la ville de Saint-Quentin (Alphabet 

citoyen) visant à répondre aux besoins d’insertion sociale du public concerné, de 

développer les compétences à l’oral et à l’écrit de l’apprenant et de développer 

l’autonomie des personnes dans leurs démarches quotidiennes.  

Pour ce projet, 120 personnes étaient ciblées et 90 personnes (dont 81,1 % de public 

féminin et âgées entre 26 et 64 ans) ont été touchées. Les ateliers sociolinguistiques 

se sont déroulés entre janvier et novembre favorisant l’insertion des personnes 

nouvellement ou anciennement arrivées en France.   

1 projet qui avait pour objectif de favoriser le soutien juridique et améliorer la 

connaissance des droits des publics a été porté par la ville de Saint-Quentin 

(Accès au droit) visant à assurer l’égal accès de tous les citoyens au droit et à la 

justice.  

Pour ce projet, 4 000 personnes étaient ciblées et 4 685 personnes ont été touchées 

(dont 62 % de public féminin et 45 % issus des quartiers prioritaires Politique de la 

Ville). Les demandes les plus fréquentes concernent des problèmes liés au logement 

et le droit de la famille. Des interventions collectives thématiques ont également été 

mises en place dans les centres sociaux. 

2 projets qui avaient pour objectif de renforcer l’engagement des jeunes ont été 

portés par la ville de Saint-Quentin (S’engager, c’est grandir) et par l’Association pour 

l’animation du Faubourg d’Isle (Favoriser l’autonomie des jeunes) visant à valoriser 

et impliquer les jeunes dans des engagements citoyens. 

Pour le projet « S’engager c’est grandir  », 300 jeunes étaient ciblés et 183 jeunes 

(dont 55,7 % de public féminin et 49,7 % des 6-15 ans) ont été touchés. A travers 

différents ateliers, l’action « Engagement solidaire de proximité » a contribué à 

rétablir entre les jeunes et les personnes âgées du Centre Hospitalier et les résidents 
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de l’APEI, un lien par lequel ils ont retrouvé des valeurs humanistes de culture et 

d’éthiques et ont appris à construire leur identité. L’action « Bouge ton centre » a 

permis la réalisation de 6 séjours à l’accueil de loisirs Jules Ferry et à la base de 

loisirs de Saint Leu d’Esserent où la motivation des jeunes et des parents a été 

satisfaisante. 

Pour le projet « Favoriser l’autonomie des jeunes », 90 jeunes étaient ciblées et 30 

jeunes de 6 à 15 ans ont été touchés. Mise en place d’un camping au mois d’août à 

l’auberge de la jeunesse de Saint-Quentin avec un fort investissement des jeunes 

dans l’organisation du camp.  

1 projet qui avait pour objectif de développer les initiatives qui permettent de 

lutter contre les incivilités et les comportements répréhensibles et promouvoir 

l’égalité homme/femme a été porté par la ville de Saint-Quentin (Médiation sociale 

et familiale) visant à favoriser le dialogue et la recherche de réponse commune 

concernant différents conflits (conflits intrafamiliaux, de voisinage …). 

Pour ce projet, 2 000 personnes étaient ciblées et 2 000 personnes (dont 49 % du 

public féminin ; 48 % des 26-64 ans et 75 % issues des QPV) ont été touchées. 4 

axes de médiations ont été mis en place (médiation sociale, familiale, de rue et des 

projets spécifiques) encadrés par 9 personnes.  

3 projets qui avaient pour objectif d’assurer la promotion de la citoyenneté et des 

comportements citoyens ont été portés par le centre social de Vermandois 

(Solidacité) visant à lutter contre les différentes formes d’exclusion existantes à 

travers la solidarité locale ; par la ville de Saint-Quentin (Les habitants vous invitent ; 

Je suis aidant et toi !!!) visant à contribuer au dynamisme et au vivre ensemble au 

sein des quartiers et à informer les personnes qui accompagnent des personnes 

âgées. 

Pour le projet « Solidacité », 150 personnes étaient ciblées et environ 150 personnes 

ont été touchées. Mise en place d’un lieu d’échange de vêtements du lundi au 

vendredi ; sensibilisation à la gestion financière des bénéficiaires ; mise en place 

d’un atelier cuisine ; mise en place d’un service « allô, CSV à votre service » pour 

soutenir les bénéficiaires dans différentes thématiques.  

Pour le projet « Les habitants vous invitent », 1 000 personnes étaient ciblées et  

1 850 personnes ont été touchées. Organisation de la fête de quartier du Faubourg 

d’Isle en septembre où une brocante a été organisée ; de l’après-midi festive, de la 

fête des voisins ; d’un pôle itinérant autour des jeux.  

Pour le projet « Je suis aidant et toi !!! », 700 personnes étaient ciblées et 320 

personnes ont été touchées. Organisation de 6 espaces de rencontres sous forme 

de stand. 
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7-Thématique « Pratiques culturelles et sportives » 

Dans cette thématique, 19 projets ont été menés. Globalement, ce sont 6 520 

personnes qui étaient ciblées et 10 877 ont été touchées. 

10 projets qui avaient pour objectif de favoriser l’accès de tous à l’offre et aux 

pratiques artistiques et culturelles et valoriser les productions des habitants 

ont été portés par la ville de Saint-Quentin (Culture des Quartiers ; Accompagnement 

des habitants au projet de construction de la manufacture ; DEMOS ; Pulvérisés), par 

l’Association pour l'animation du Faubourg d'Isle (De la pratique à la représentation 

culturelle, Accès aux équipements culturels de proximité et Sorties pour les familles 

du Faubourg d’Isle) ; par le centre social du Vermandois (Culturez-vous), par 

l’Association Autrement Dire (Favoriser l’accès à la culture pour tous) et par le centre 

social Saint-Martin (Incasable) 

Pour le projet « Culture des Quartiers », 300 personnes étaient ciblées et 784 

personnes ont été touchées. 35 sorties culturelles ont été organisées (dont 17 à 

destination du public 4-17 ans) ; les habitants ont contribué à la préparation de 3 

évènements culturels ; 4 ateliers culturels ont été réalisés.   

Pour le projet « Accompagnement des habitants au projet de construction de la 

manufacture », 350 personnes étaient ciblées et 870 personnes ont été touchées. 

L’interaction entre les habitants et la compagnie « GENERIK VAPEUR » a été un 

franc succès notamment lors de la pause de la première pierre.   

Pour le projet « DEMOS », 90 personnes étaient ciblées et 90 personnes ont été 

touchées (dont 75,5 % issus des QPV). L’action a été une réussite notamment lors 

de la restitution au Splendid le 30 juin où 110 personnes étaient présentes sur scène.  

Pour le projet « Pulvérisés », 30 personnes étaient ciblées et 15 personnes (dont 

46,6 % de public féminin) ont été touchées. L’organisation de débats, d’ateliers et de 

sortie au spectacle « PULVERISES » a été un succès mais la répétition et la 

présentation du travail à la salle des Consuls a été difficile puisque seulement 5 

participants se sont présentés.  

Pour le projet « De la pratique à la représentation culturelle », 45 jeunes ont été 

touchés. 

Pour le projet « Accès aux équipements culturels de proximité », 110 personnes ont 

été touchées.  

Pour le projet « Sorties pour les familles du Faubourg d’Isle », 200 personnes ont été 

touchées.  
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Pour le projet « Culturez-vous », 40 personnes étaient ciblées et 40 personnes ont 

été touchées. 5 sorties culturelles ont été organisées ainsi qu’une participation à la 

journée départementale de la Culture des Centres Sociaux à Guise.  

Pour le projet « Favoriser l’accès à la culture pour tous », 75 personnes étaient 

ciblées et 70 personnes ont été touchées (dont 55 % de public féminin et 15 % de 

public jeune). Une grande exposition publique sur le thème du jouet a été organisée 

salle Paringault réunissant les principaux travaux réalisés par les participants. Des 

sorties culturelles ont été organisées du 22 juin jusqu’au 30 novembre. 

Pour le projet « Incasable », 60 jeunes étaient ciblés et 20 jeunes ont été touchés. La 

création artistique a fait l’objet d’une présentation le 26 février à la manufacture 

« Hors Les Murs » et le 12 avril au théâtre Jean Vilar ; des stages de 

perfectionnement et de sensibilisation ont été mis en place.  

3 projets qui avaient pour objectif de développer les initiatives concernant le 

travail de mémoire et l’histoire des quartiers ont été portés par la ville de  

Saint-Quentin (La richesse de mon quartier et ses talents ; 90ème anniversaire du 

monument aux morts et Des souvenirs familiers).  

Pour le projet « La richesse de mon quartier et ses talents », 100 personnes étaient 

ciblées et 300 personnes ont été touchées (dont 50 % issues des quartiers 

prioritaires). Les habitants des quartiers ont pu faire les guides au sein de leurs 

quartiers durant les journées du patrimoine ; Une exposition sur le quartier  

Saint-Jean a été créée avec une forte implication des habitants. 

Pour le projet « 90ème anniversaire du monument aux morts », 1 000 personnes 

étaient ciblées et 1 500 personnes (dont 33 % issus des QPV) ont été touchées. Ce 

projet a été un temps fort pour les habitants dans le cadre des Commémorations du 

Centenaire de la Grande Guerre. Ce projet a donné lieu à l’organisation de 

cérémonies officielles fédérant l’ensemble des habitants, à la sortie d’un ouvrage et à 

un spectacle son et lumière accessible à tous et gratuit.  

Pour le projet « Des souvenirs familiers », 80 personnes étaient ciblées et 30 

personnes ont été touchées. 20 séances de préparation ont été organisées, 

aboutissant à la création du recueil de la collecte des témoignages avec les 

habitants.  

4 projets qui avaient pour objectif de réduire les inégalités d'accès à la pratique 

sportive que ce soit en matière d'équipements sportifs, de diversité des sports 

proposés et d'accès aux clubs sportifs ont été portés par le centre social du 

Vermandois (La fabrique des pratiques) ; par l’Association pour l’animation du 

Faubourg d’Isle (Accès aux clubs sportifs) et par la ville de Saint-Quentin (Sports, 

éducation, santé et intégration dans les quartiers ; L’axe sport). 
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Pour le projet « La fabrique des pratiques », 50 jeunes étaient ciblées et 44 

personnes (dont 34 % de public féminin et 95,4 % issues des QPV) ont été touchées. 

Ce projet a donné lieu à la réalisation de micros stages, des animations de proximité, 

la découverte de nouveaux sports et le renforcement du partenariat avec la ville de 

Saint-Quentin.  

Pour le projet « Accès aux clubs sportifs », 80 jeunes étaient ciblés et 50 jeunes ont 

été touchés. L’action leur a permis d’accéder aux clubs sportifs. 2 licences de 

natation synchronisée avec le club des dauphins Saint-Quentinois et 2 licences de 

rugby avec le Racing Club Saint-Quentinois ont été financées.   

Pour le projet « Sports, éducation, santé et intégration dans les quartiers », 3 500 

personnes étaient ciblées et 6 151 personnes ont été touchées. 

Pour le projet « L’axe sport », 160 personnes étaient ciblées et 279 personnes (dont 

42,3 % de public féminin) ont été touchées. La participation aux différentes séances 

sportives a été satisfaisante dans l’ensemble mais des difficultés à faire adhérer les 

enfants par leurs parents à un club sportif est à noter puisqu’aucune adhésion n’a été 

enregistrée.  

2 projets qui avaient pour objectif de favoriser les animations sportives de 

proximité ont été portés par l’Epée Saint-Quentinoise (Escrime dans la rue  et Un 

dimanche à Europe). 

Pour le projet « Escrime dans la rue », 200 jeunes étaient ciblés et 234 jeunes ont 

été touchés (dont 38,9 % de public féminin, 85,9 % âgés entre 11 et 17 ans et tous 

issus des quartiers prioritaires). Interventions d’éducateurs sportifs dans la rue, sur 

les lieux de rassemblement des jeunes. 43 séances d’initiation à l’escrime ont été 

organisées entre le 10 avril et le 3 novembre.  

Pour le projet « Un dimanche à Europe », 50 personnes étaient ciblées et 45 

personnes ont été touchées (toutes issues des quartiers prioritaires). 2 dimanches 

par mois (hors juillet, août), des activités sportives sont proposées. 

 

8- Thématique « Parentalité » 

Dans cette thématique, 3 projets ont été menés : 

2 projets qui avaient pour objectif de développer les actions qui posent un cadre 

d’écoute parents et professionnels et/ou qui valorisent les compétences des 

parents ont été portés par le centre social de Vermandois (Parental control) et par 

l’association Les Petits Pagnol (Autour de la parentalité). 
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Pour le projet « Parental control », 60 familles étaient ciblées et 50 familles ont été 

touchées. Le projet s’est articulé autour de 8 groupes de paroles du 30 janvier 

jusqu’au 19 octobre réunissant 54 parents au total ; 9 ateliers créatifs parents-

enfants du 23 janvier au 25 octobre réunissant au total 155 personnes ; 3 sorties 

réunissant au total 91 personnes. 

Le projet « Autour de la parentalité » a été décalé sur l’année 2018. 

1 projet qui avait pour objectif de favoriser les échanges de pratiques de 

professionnels pour améliorer la continuité des parcours des familles a été 

porté par la ville de Saint-Quentin (Un air de famille). 

Pour le projet « Un air de famille », 500 personnes étaient ciblées et 1 000 

personnes ont été touchées. Ce projet a permis à 12 familles l’élaboration de 3 

projets de vacances en famille (1 séjour collectif du 15 juillet au 22 juillet et des 

séjours individuels en juillet/août) et de 8 sorties en familles. 

Globalement, ce sont 500 personnes et 60 familles qui étaient ciblées et 1 000 

personnes et 50 familles ont été touchées. 

 

9- Thématique « Santé-Prévention » 

Dans cette thématique, 6 projets ont été menés. Globalement, ce sont 3 864 

personnes qui étaient ciblées et 4923 ont été touchées. 

5 projets qui avaient pour objectif de développer les initiatives de prévention et 

de sensibilisation ont été portés par l’Agglomération du Saint-Quentinois (Le gaspi, 

ça suffit !), par la ville de Saint-Quentin (Vivons en forme et L'axe santé), par le 

centre social Saint-Martin (Ecologie solidaire), par le centre social du Vermandois 

(Corps sain, alimentation saine). 

Pour le projet « le gaspi, ça suffit », 2 000 personnes étaient ciblées et 2 879 

personnes ont été touchées.  

Pour le projet « Vivons en forme », 1 500 enfants étaient ciblés et 1 373 enfants ont 

été touchés (dont 48,3 % de public féminin ; 79,7 % des 6-15 ans et 65 % issus des 

quartiers prioritaires). Des ateliers de sensibilisation à l’hygiène alimentaire et à la 

pratique sportive ont été organisés dans les écoles et les centres sociaux ainsi que la 

mise en place de la semaine Nutrition Activités Physiques et Sportives qui a eu lieu 

en juin. 

Pour le projet « L’axe santé », 120 personnes étaient ciblées et 546 personnes ont 

été touchées. Le projet  a permis la réalisation de 82 ateliers cuisine, 75 séances de 

sport-santé et 10 séances d’informations santé.  
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Pour le projet « Ecologie solidaire », 100 personnes étaient ciblées et 100 personnes 

ont été touchées.  

Pour le projet « Corps sain, alimentation saine » 100 enfants étaient ciblés et 115 

(dont 79,3 % de public féminin ; 41,3 % des 6-15 ans et 90,9 % issus des QPV) ont 

été touchés. 

1 projet qui avait pour objectif de lutter contre les comportements addictifs a été 

porté par le centre Horizon de l’Aisne (Sensibilisation au risque alcool) visant à 

améliorer l’accès aux soins et à prévenir la récidive auprès de personnes en lien 

avec une addiction à l’alcool. Pour ce projet, 144 personnes étaient ciblées et 10 

personnes ont été touchées. 
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Thématique Nombre de personnes 

ciblées 

Nombre de personnes 

touchées 

Habitat et cadre de vie 928 1 579 

Développement 

économique et emploi 

5 299 4 874 

Education, lutte contre 

l’illettrisme et promotion 

de la lecture 

2 100 2 729 

Prévention de la 

radicalisation 

1 050 1 032 

Lutte contre les 

discriminations 

360 179 

Citoyenneté, prévention de 

la délinquance, médiation 

sociale et accès aux droits 

8 360 9 308 

Pratiques culturelles et 

sportives 

6 520 10 877 

Parentalité 560 1 050 

Santé - Prévention 3 864 4 923 

 

 

Au total 36 551 personnes ont été touchées au travers des différentes actions et 

thématiques : 
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L’évolution de la situation dans les quartiers prioritaires 

 

Les taux de vacance des logements sociaux de la Maison du Cil et d’Habitat  

Saint-Quentinois sont en hausse mais sont essentiellement liés à l’augmentation de 

la vacance technique pour cause de travaux.  

Entre 2016 et 2017, le taux de vacance (Maison du Cil) est en hausse sur le quartier 

Europe et sur le quartier Faubourg d’Isle. Le taux de vacance sur le quartier du 

Vermandois marque une hausse de plus 2 points mais ne concerne que 20 

logements. 

Entre 2016 et 2017, les taux de vacance (Habitat Saint-Quentinois) augmentent sur 

les quartiers Neuville, Faubourg d’Isle et Vermandois et marquent une légère baisse 

sur le quartier Europe. 

Le montant des dégradations dans les logements sociaux (Habitat Saint-Quentinois) 

a diminué de près de 22 % entre 2016 et 2017. 

Le nombre de projets d’accompagnement dans les démarches administratives de la 

programmation du Contrat de Ville est constant entre 2016 et 2017. 

 

 

 

 

Habitat – Cadre de Vie – Accès aux services publics 
(Source : Maison du Cil (1), Habitat Saint-Quentinois (2),  

Direction de la Cohésion Communautaire (3)) 

 2016 2017 

Taux de vacance des logements sociaux (1)   

Europe 3.37 % 6 % 

Faubourg d’Isle 5.25 % 6 % 

Vermandois 12.98 % 15 % 

Taux de vacance des logements sociaux (2)   

Europe 2.69 % 2.49 % 

Neuville 1.92 % 3.20 % 

Faubourg d’Isle 4.09 % 5.66 % 

Vermandois 1.99 % 4.13 % 

Montants des dégradations dans les logements 
sociaux (2) 

283 199 € 221 346 € 

Nombre de projets d’accompagnement de 
proximité dans les démarches administratives (3) 

12 11 
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Education, lutte contre l’illettrisme et promotion de la lecture 

(Source : Education Nationale (1) et Dispositif Réussite Educative (2)) 

  
2016 

 
2017 

Taux de réussite au Brevet des Collèges (1)  

Collège Hanotaux 90,90 % 84,3 % 

Collège Marthe Lefèvre 72 % 79,7 % 

Collège Jean Moulin 64,70 % 65,6 % 

Collège Montaigne 81 % 85,2 % 

National 87,3 % 89 % 

 
Nombre de jeunes suivis dans le cadre du 
dispositif de Réussite Educative (2) 

 
166 (dont 43 % 
de filles et 57 % 

de garçons) 

 
160 (dont 43 % 
de filles et 57 % 

de garçons) 

Taux d’atteinte des objectifs fixés (2) 80 % 62 %  

 

Les taux de réussite au Brevet des Collèges sont en augmentation entre 2016 et 

2017 pour les collèges, Marthe Lefèvre, Jean Moulin et Montaigne.  

Le collège Hanotaux voit son taux de réussite au brevet diminuer sensiblement. 

Les collèges présentent tous un taux de réussite au Brevet des collèges inférieur au 

taux national en 2017. 

Le taux d’atteinte des objectifs fixés (renforcement de l’apprentissage des 

fondamentaux, organiser son travail scolaire en dehors de l’école, découvrir et 

intégrer une activité sportive ou culturelle…) des jeunes suivis dans le cadre de la 

Réussite Éducative est en forte baisse de 18 points entre 2016 et 2017. Cette 

évolution est liée à l’augmentation du taux de parcours arrêtés pour non 

investissement des familles. 
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Pratiques sportives 
(Source : Direction de la Cohésion Communautaire) 

 2016 2017 

Nombre de jeunes issus des quartiers 
prioritaires ayant bénéficié des projets 
d’incitation à la pratique sportive régulière 

  
10 910  

 
8 206 

 

Le nombre de jeunes issus des quartiers prioritaires ayant bénéficié de projets 

d’incitation à la pratique sportive régulière est en baisse entre 2016 et 2017 mais 

cela s’explique du fait d’un risque de double compte pour l’année 2016 alors que les 

indicateurs pour l’année 2017 font références au nombre de personnes différentes.  

 

Développement économique, Emploi, Formation et Insertion 
(source : INSEE (1), Sous-Préfecture (2)) 

 2014 2015 

Nombre d’allocataires percevant le  
RSA par quartier prioritaire (1) 

  

Neuville 183 194  

Europe 728 751  

Vermandois 294 314  

Faubourg d’Isle 291 288  

Nombre de demandeurs d’emploi des 
quartiers prioritaires ayant bénéficié de 
la mesure « emploi d’avenir » (2) 

52 
(2016) 

NC 

 

Le nombre de bénéficiaires du RSA issus des quartiers prioritaires entre 2014 et 

2015 est en légère hausse pour les quartiers Neuville, Europe et Vermandois et en 

légère baisse pour le Faubourg d’Isle. 
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Citoyenneté – Prévention de la délinquance – Accès aux droits 
(Source : Sous-Préfecture) 

 2016 2017 

Nombre de jeunes issus des quartiers prioritaires 
bénéficiant du service civique par rapport à la 
Ville de Saint-Quentin  

18 (dont 6 
femmes) sur 

48 
NC 

Nombre d’actes délictueux sur Saint-Quentin  3 660 NC 

Part des mineurs auteurs d’actes délictueux 19 % NC 

 

 

 

Santé – Prévention 
(Source : INSEE) 

Taux de personnes couvertes par la Couverture 
Maladie Universelle Complémentaire (CMUC) par 
quartier prioritaire  

2016 2017 

Europe 35 % 37,2 % 

Faubourg d’Isle 26 % 26,8 % 

Neuville 33% 39,2 % 

Vermandois 42 % 42,7 % 

 

La part d’habitants couverts par la CMUC dans les quartiers prioritaires est en 

augmentation dans les quartiers Europe et Neuville et reste sensiblement identique 

dans les quartiers Vermandois et Faubourg d’Isle.  
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Les perspectives d’évolution  
 

 

Pour 2018, le Comité de Pilotage a fixé deux orientations :  

 

- renforcer le programme d’actions sur la thématique « Développement économique 

et emploi », 

 

- proposer de nouveaux projets dans la programmation annuelle et de nouveaux 

partenariats. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



25 
 

L’articulation du contrat de ville avec les opérations 

d’aménagement entrant dans le cadre du PNRU 

(Programme National de Renouvellement Urbain) 

 
 
Point d’avancement du NPNRU (Programme National de Renouvellement 

Urbain) 

Le 10 Juillet 2017, la Ville de Saint-Quentin, l'Agglomération du Saint-Quentinois et 

ses partenaires (ANRU, Caisse des dépôts et consignations, ANAH, Action 

Logement, les bailleurs sociaux Habitat Saint-Quentinois et La Maison du CIL) ont 

signé un Protocole de préfiguration, première étape de la contractualisation d’un 

Nouveau Programme de Renouvellement Urbain à Saint-Quentin (NPRU). Le 

Protocole de préfiguration a pour objectif de définir le programme de travail qui sera 

mis en œuvre en 2018 et en 2019. Quatre études permettront à la Ville de  

Saint-Quentin et à l'Agglomération du Saint-Quentinois de définir les futurs projets 

urbains à mettre en place sur les quartiers Europe et du Vermandois, dans le but de 

donner à ces quartiers un cadre de vie plus agréable, répondant aux besoins et 

attentes de la population. Les études ont été engagées au début de l’année 2018 et 

s’achèveront dans le courant de l’année 2019 : 

 Étude du marché local de l’habitat et patrimoine (maîtrise d’ouvrage : 

Agglomération du Saint-Quentinois), 

 Étude de stratégie urbaine et de qualité résidentielle sur le quartier Europe 

(maîtrise d’ouvrage : Ville de Saint-Quentin), 

 Expertises commerciales pour le centre commercial du quartier Europe 

(maîtrise d’ouvrage : Ville de Saint-Quentin), 

 Étude de repérage sur la situation de copropriétés fragiles sur le quartier 

Europe (maîtrise d’ouvrage : Agglomération du Saint-Quentinois), 

Étant donné le lien fort entre la stratégie de renouvellement urbain du quartier 

souhaitée par les partenaires du Protocole de préfiguration et la volonté de conforter 

le cœur de quartier, il a été finalement décidé de fusionner en une seule et même 

étude, l’étude de stratégie urbaine et de qualité résidentielle et les expertises 

commerciales pour le centre commercial Europe, la deuxième faisant désormais 

partie intégrante de la première.  

A la suite de la signature du Protocole de préfiguration, les cahiers des charges de 

l’étude de stratégie urbaine et de qualité résidentielle et l’étude du marché local de 

l’habitat ont été rédigés et validés par l’ANRU, qui a également validé le principe de 

temps de coordination et d’échanges à engager lors de la mise en œuvre de ces 
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deux études. Ils permettront ainsi aux prestataires de chaque étude d’échanger sur 

des thématiques « passerelles » et de confronter les résultats de leurs investigations 

pour les enrichir mutuellement. Les marchés des deux missions ont été lancés au 

début du mois de février 2018 et ont été engagées au printemps. 

L’étude de stratégie urbaine et de qualité résidentielle vise à définir une stratégie de 

renouvellement urbain pour le quartier Europe, quartier prioritaire d’intérêt national, 

s’appuyant sur un document stratégique de réflexion – le plan de référence – apte à 

guider les investissements publics futurs, à un horizon court terme et à 10-15 ans, 

intégrant la mise en œuvre du NPRU, ainsi que sur des plans programme à l’échelle 

de plusieurs secteurs d’intervention prioritaires du quartier. Au titre du volet 

économique du programme de travail, des études d’approfondissement préalables à 

la mise en œuvre d’un plan d’actions global et partenarial visant à pérenniser le 

centre commercial du quartier Europe et à renforcer son attractivité, seront 

également engagées. 

Pour cette étude, la Ville de Saint-Quentin a souhaité élaborer sa stratégie de 

développement urbain en collaboration avec le conseil citoyen et les commerçants 

du quartier, permettant ainsi à ces acteurs de terrain de participer aux 

transformations majeures que va connaitre leur quartier. La concertation attendue 

doit permettre de libérer la parole et d’impliquer les participants dans le processus de 

réflexion et de décision dans une logique de coopération.  

L’étude du marché local de l’habitat portée par l’Agglomération du Saint-Quentinois 

permettra, quant à elle, d’engager un diagnostic du marché de l’habitat à l’échelle de 

l’Agglomération et sur les différents segments du marché (parc privé et parc public). 

Cette étude donnera une connaissance fine de la situation du parc des bailleurs 

sociaux à Saint-Quentin et dans les quartiers concernés par le NPRU et définira une 

stratégie patrimoniale en phase avec les attentes du territoire et pertinente avec les 

attentes du NPRU. Cette étude permettra enfin de définir le niveau de reconstitution 

de l’offre le plus pertinent pour l’atteinte des objectifs de mixité sociale et de 

rééquilibrage de l’offre locative sociale à l’échelle de l’agglomération visée dans le 

NPRU, au regard du contexte Saint-Quentinois.  

L’étude de repérage des copropriétés fragiles sera quant à elle amorcée dans un 

second temps, si elle est jugée nécessaire après une première approche avec les 

syndicats de copropriété du quartier.  

Actions menées au titre du Programme de rénovation urbaine (PRU)  

Le Programme de rénovation urbaine de Saint-Quentin s’est achevé officiellement le 

31 décembre 2014. La grande majorité des opérations d’investissement sont 

désormais terminées. Pour autant, la Ville de Saint-Quentin poursuit l’engagement de 

ses dernières opérations, avec l’aval de l’Agence nationale pour la rénovation 

urbaine (ANRU).  
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L’année 2017 a vu s’achever le programme pluriannuel d’investissements publics sur 

les espaces publics extérieurs au sein du quartier de Vermand, par la requalification 

de places de stationnement existants et de la création de 15 places de stationnement 

supplémentaires Allée Louis Braille.  

Les travaux de construction sur le projet emblématique du PRU, La Manufacture, ont 

quant à eux commencés en mai 2017, pour une durée de 10 mois. Ce début de 

chantier a été l’occasion pour la Ville de Saint-Quentin d’engager le premier temps 

fort d'accompagnement culturel de l’ouverture du nouvel équipement : la pose 

symbolique, le 8 avril 2017, de la première pierre avec les habitants du quartier du 

Vermandois. Pour cet événement, une collecte d’objets symboliques a été mise en 

place avec les écoles saint-quentinoises et sur différents sites de la ville. Les objets 

ont été installés dans des gabions, figurant les premières pierres du futur édifice. La 

récupération des gabions et leurs venues sur le site de La Manufacture ont fait l’objet 

d’une parade musicale avec les habitants  et la compagnie GENERIK VAPEUR, 

renommée pour sa maîtrise des Arts de la rue. Plus de 300 personnes ont répondu à 

cet événement qui se voulait d’abord populaire et festif. 

Le deuxième temps fort sera l’inauguration de la Manufacture, qui verra revenir la 

compagnie GENERIK VAPEUR. Il est prévu au 22 septembre 2018. 

Actions menées au titre du Programme national de requalification des 

quartiers anciens dégradés (PNRQAD) 

Autre programme financé par l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU), 

le programme de requalification du quartier du Faubourg d’Isle, baptisé « Faubourg 

d’Isle en devenir 2011-2017 » a été lancé en 2011 par la Ville de Saint-Quentin et 

s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du Programme national de requalification 

des quartiers anciens dégradés (PNRQAD) à Saint-Quentin. Si le programme s’est 

achevé contractuellement le 31 décembre 2016, l’année 2017 a été l’occasion de 

lancer la réalisation de plusieurs opérations.  

Les cinq opérations de réhabilitation d’îlots d’habitat dégradé menées sous maîtrise 

d’ouvrage du bailleur Habitat Saint-Quentinois sont désormais bien engagées : 

l’année 2017 a vu la démolition des immeubles vacants des îlots N°2 (à l’angle des 

rues Jules César et de la rue du Général Leclerc) et N°3 (rue Jules César), 

respectivement en juin et septembre 2017. De même, la préparation des travaux des 

îlots N°4 (rue Charles de Foucauld) et N°5 (à l’angle des rues Hoche et de Guise) a 

été bien avancée, ce qui a permis d’envisager un début de travaux de réhabilitation 

de l’immeuble pour mars 2018 (pour l’îlot N°4) et de démolition de l’ancien garage 

pour l’îlot N°5.  

Ces phases importantes de travaux ont fait l’objet d’une communication spécifique 

auprès des riverains en 2017.  
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A travers l’aménagement de plusieurs nouveaux espaces publics de proximité, la 

Ville de Saint-Quentin s’est engagée concrètement dans le renouvellement urbain du 

quartier du Faubourg d’Isle. Après deux opérations menées en 2014, la Ville a lancé 

deux nouvelles opérations en 2017 : la création d’un parking paysager de 15 places 

à l’angle des rues Ledru Rollin et Saint-Antoine et la sécurisation piétonne du 

carrefour à l’angle des rues de Guise et Charles de Foucauld.  

Le manque de lisibilité de l’angle formé par les rues Charles de Foucauld et de Guise 

rend le carrefour particulièrement dangereux pour les usagers qu’ils soient 

automobilistes ou piétons. En fin d’année 2017, la maison d’habitation très en avant 

sur le carrefour a fait l’objet d’un désamiantage puis d’une déconstruction manuelle 

du fait de son implantation très proche d’un axe de circulation dense. Les travaux de 

démolition se sont poursuivis en 2018, et, après confortation de la maison mitoyenne, 

la voirie et les trottoirs seront repris pour une ouverture de l’aménagement au 

printemps 2018.  

La création de l’aménagement à l’angle des rues Saint-Antoine et Ledru-Rollin 

répond quant à lui répond à un besoin en places de stationnement pour les résidents 

du quartier. Cet aménagement sera aussi un plus pour faciliter l’accès aux 

commerces de la rue du Général Leclerc. Pour permettre cet aménagement un 

bâtiment très dégradé a été démoli en décembre 2017. Les travaux d’aménagement 

du parking ont été réalisés en début d’année 2018. 

2017 a été une année cruciale pour la mise en œuvre du projet de création d’une 

maison de services à la population au sein de l’immeuble « Jean Qui Rit Jean Qui 

Pleure ». Par voie de concours, la maîtrise d’œuvre du projet a été retenue. Le 

cabinet d’architectes MAES de Lille (59) a été chargée dès le mois de février 

d’engagée la phase de préparation opérationnelle des travaux. Après notification des 

entreprises chargées des travaux, les travaux de restructuration de l’immeuble ont 

débuté durant l’été 2018 pour une durée d’environ 18 mois. La Maison de services 

sera ouverte au début de l’année 2020.  

Afin de présenter le projet et dialoguer avec les futurs utilisateurs, deux réunions 

publiques ont été menées par la municipalité en 2017. L’une d’elle a été préparée à 

l’attention des conseillers citoyens et des représentants des associations du quartier, 

la seconde a été ouverte aux habitants du Faubourg d’Isle et aux commerçants du 

quartier. Parallèlement, les associations utilisatrices de la mairie annexe du 

Faubourg d’Isle ont été concertées afin de recenser leurs besoins et de s’assurer que 

les particularités de leurs activités soient compatibles avec les espaces qui leur 

seront mis à disposition. 

D’autres réunions d’information concernant l’avancement du projet ont été 

programmées dans le courant de l’année 2018.  
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Les actions menées en matière de développement social 

urbain financées par la Dotation de Solidarité Urbaine 

(DSU) et la Dotation Politique de la Ville (DPV) 

La Ville de Saint-Quentin s’est engagée dans une démarche globale de 

développement social, économique et urbain, non seulement dans les quartiers 

prioritaires au travers du PNRU et du contrat de ville, mais plus largement sur 

l’ensemble de la ville en mobilisant ses propres ressources, la Dotation de Solidarité 

Urbaine et la Dotation Politique de la Ville. 

1. La ville de Saint-Quentin a été éligible à la Dotation de Solidarité Urbaine 

en 2017 pour un montant de 10 273 612 €. 

La loi n° 91.429 du 13 mai 1991 a institué une Dotation de Solidarité Urbaine 

(D.S.U.) afin de contribuer à l’amélioration des conditions de vie dans les communes 

urbaines confrontées à une insuffisance de leurs ressources et supportant des 

charges élevées. 

Cette dotation est attribuée à des communes disposant d’un potentiel fiscal faible et 

d’un pourcentage élevé de logements sociaux. Elle a donc une composante sociale 

majeure. C’est pourquoi en 2017, la Ville a souhaité prioriser le bénéfice de la DSU 

sur des actions en faveur des populations confrontées à des difficultés sociales. 

Les actions de développement social urbain réalisées au cours de cet exercice sont 

les suivantes : 

Pour les dépenses d’investissement 

1°) Locaux associatifs de quartier 516 911,00 € 

2°) Aménagement du cadre de vie  

- Accès personnes à mobilité réduite-maîtrise d’œuvre et travaux 260 026,00 € 

- Désenclavement du quartier du Vermandois 64 144,00 € 

- Programme des écoles 343 650,00 € 

3°) Extension et aménagement restaurants scolaires 97 777,00 € 

4°) Aménagement d’équipements sportifs et de loisirs dans divers 
quartiers 

1 017 860,00 € 

5°) Action Sociale 

   -Maison des Services à la Population 

   -Maison de Santé 

 

221 298,00 € 

199 893,00 € 

 

TOTAL 

 

2 721 559,00 € 
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Pour les dépenses de fonctionnement 

Opération en faveur de la Jeunesse 

Colonies de vacances et centres aérés, de loisirs 

72 900,00 € 

643 333,00 € 

Subventions versées par la Ville à caractère social 

- Subvention versée au Centre Communal d’Action Sociale 

- Subvention versée à l’Office Social de Saint-Quentin 

3 072 010,00 € 

2 766 330,00 € 

305 680,00 € 

Maisons de quartier, foyer d’étudiants, centres sociaux 2 243 953,00 € 

Restaurants scolaires 1 281 336,00 € 

Transports, aides sociales 181 432,00 € 

Équipements Sportifs 57 089,00 € 

TOTAL 7 552 053,00 € 

 
2 - La Ville de Saint-Quentin a été éligible à la Dotation Politique de la Ville en 
2017 pour un montant de 844 790 €. 
 
Cette dotation a permis de contribuer aux projets de travaux divers dans les écoles et 
de réfection de voiries pour un montant de dépenses de 1 210 938,00 € HT. 

Ces opérations, qui ont été mises en œuvre dès l’été 2017, ont bénéficié de la 
Dotation pour l’année 2017. 

Ces opérations s’inscrivent pleinement dans les objectifs prioritaires de la politique 
de la ville en lien avec la réduction des inégalités dans les Quartiers Prioritaires de la 
politique de la Ville (QPV) : en complémentarité des opérations de rénovation urbaine 
engagées, des actions mises en œuvre dans le cadre de la gestion urbaine 
de proximité et des projets initiés dans le cadre de la politique de la ville dans les 
quartiers mais également à l’immédiate périphérie de ceux-ci, l’objectif étant de 
contribuer à la requalification d’espaces publics situés en quartiers dégradés. 

 


